La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 4e jour de février 2008 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Projet d’ordre du jour

Ouverture de la session régulière

1- Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2- Adoption du procès verbal 



Décision

· Session du 14 janvier 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Décision

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5-
Dépôt de la situation financière en date 


du 31 janvier 2008




Information

2- Administration

2.1-
Grief # 2008-01




Décision

2.2-
Convention collective : conciliateur-mandat procureur
Décision

2.3-
Internet Haute-vitesse (CRTC)


Information

2.4-
Société d’histoire (suivi demande de subvention)
Décision

2.5-
Conseil d’établissement(suivi demande de subvention)Décision

2.6-
Paysages estriens (charte)



Décision

2.7- Assurances de la municipalité


Info

2.8- Enfouissement des déchets à St-Étienne des grès
Décision

2.9-
La route des sommets




Décision

2.10-
Association touristique du lac Aylmer (subvention)
Décision

2.11-
Emploi été- Canada




Décision

3-
Aqueduc

3.1-
Roche ltée : Option privilégiée


Décision

3.2- AGEOS : copie supplémentaire du rapport pour le MAMR


et du MDDEP





Décision

3.3-
Factures : Roche ltée # 010291 et 0102949

Décision

3.4-
AGEOS : Frais de consultant



Décision

4-
Sécurité publique

4.1- Lettre d’un citoyen(distance poste incendie)

Décision

4.2- Offre de service pour l’analyse des besoins (2)
Décision

4.3- MRC du Granit : déclaration de compétence en

prévention(schéma de couverture de risques)
Information

4.4-
Achat de radio





Décision

4.5-
Formation ‘’Sauvetage nautique’’


Décision

5-        Voirie

5.1-
M.T.Q. (chemin de Stratford)


Décision

5.2- Demande au députée provinciale(ajout à 

l’amélioration du réseau routier)


Décision

6-
Urbanisme

6.1-
Modification des règlements d’urbanisme ,concordanceInformation

6.2-
Rapport des installations septiques


Information

7-
Loisir & culture

7.1-
Québec en forme : art du cirque


Décision

7.2-
Comité des loisirs :
‘’Fonds pour le développement 


du sport et de l’activité physique’’


Décision

8-
Affaires diverses

9-       Liste de la correspondance

10-       Certificat de disponibilité

11-        Période de questions

12-
 Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour en enlevant l’item 3.4, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Session du 14 janvier 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 14 janvier 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de janvier 2008.

1.4 -
Adoption des comptes à payer




















1
INFOTECH
31.45 $ 

3
BELL Canada
95.78 $ 

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
155.34 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
390.16 $

9
BILO-FORGE INC
1 149.64 $

17
M.R.C. DU GRANIT
7 625.30 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
272.54 $

21
J.N. DENIS INC.
1 639.66 $

29
VILLE DE DISRAELI
1 104.07 $

34
MEGABURO
609.92 $

49
RÉSEAU BIBLIO DE L'ESTRIE
4 828.52 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
4 644.06 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
9 032.13 $

92
THÉRÈSE BERNARD FLEURISTE ENR
62.15 $

108
ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
1 823.20 $

120
COMMISSION ADMINISTRATIVE DES
345.49 $

254
ALTERNATEURS-DEMARREURS WEEDON ENR.
100.53 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
2 149.10 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
9.79 $

418
BILCO
105.00 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
7 615.56 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
412.56 $

572
FONDACTION
1 827.58 $

580
FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
32.48 $

584
BATIRENTE
913.79 $

644
CLD MRC DU GRANIT
678.12 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
470.02 $

680
CÉLINE GAGNÉ
1 240.00 $

681
BRETON LOCATION INC
64.02 $

696
FRAIS DE DÉPLACEMENT
10.00 $

697
TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
3 825.07 $

704
GARAGE MULTI-SERVICES INC
147.52 $

762
TRACTION MÉGANTIC
393.39 $

774
FRAIS DE DÉPLACEMENT
10.00 $

776
ACTION SOLUTIONS SANS FIL INC
138.81 $

796
CYBER 3D
239.28 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
133.37 $

849
GROUPE ULTIMA INC
40 772.00 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
1 747.31 $

888
GROUPE ARTEX
186.24 $

889
PROPANE GRG INC
758.26 $

894
SSQ-VIE
1 826.97 $

923
GROUPE PLOMBERIE - RÉGION QUÉBEC
162.52 $

949
ACCENT CONTRÔLES ELECTRONIQUES INC
1 580.27 $

950
ASSOCIATION DES TRAVAUX PUBLICS D'AM.
1 123.11 $

998
IMPRIMERIE GINGRAS
291.22 $

1030
EQUIPEMENTS SIGMA INC
290.09 $

1046
SOCIETE MUTUELLE DE PRÉVENTION  INC
543.42 $






TOTAL DES COMPTES A PAYER 
103 606.81 $

















Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de janvier 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 janvier

Dépôt de la situation financière en date du 31 janvier 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Grief # 2008-01

Un grief # 2008-01 a été déposé par le syndicat des employés municipaux le 15 janvier 2008 au bureau de la directrice générale/sec.-très.

La directrice générale/sec.-très. accuse réception du grief et donne réponse telle que le stipule l’article 7-1.03 de la convention collective.

Le syndicat n’étant pas satisfait de la réponse , le grief est à nouveau déposé pour la séance du conseil de ce soir.

Lecture de la réponse de la directrice générale-sec.trés. est faite.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal appui la réponse de la directrice générale/sec.-très. à propos du grief # 2008-01.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Convention collective : conciliateur-mandat procureur

Considérant que le syndicat des employés municipaux-CSN a demandé au ministre du Travail un conciliateur;

Considérant que le conseil municipal considère préférable que le procureur de la municipalité soit nommé pour représenter la municipalité lors de la conciliation;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate ‘’Monty Coulombe, Me André Fournier, pour représenter la municipalité lors de la rencontre de conciliation qui sera tenue le 7 février 2008.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Internet haute-vitesse

Information

Le MAMR nous informe que notre projet au programme ‘’Village branchés du Québec ne peut être retenu, le programme se terminait le 30 novembre 2003.

Le CRTC oblige Bell à brancher certaines municipalités à Internet haute-vitesse. Notre municipalité est retenue, 5 zones du territoire seront branchées d’ici 2011. On ne peut savoir qu’elles sont ces zone, le village sera complété.

2.4-
Société d’histoire (suivi demande de subvention)

Considérant que l’organisme de la ‘’Société d’histoire de Stratford’’ débute;

Considérant qu’il demande un support financier pour la mise en branle de leur calendrier d’activité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une subvention de 1 000$ pour la mise en branle de leur calendrier d’activité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Conseil d’établissement (suivi demande de subvention)

Cette demande a été transmise au ‘’Comité OrganiAction’’.

2.6-
Paysages estriens (charte)

ATTENDU QUE le comité du patrimoine paysager estrien a été crée en 2003;

ATTENDU QUE ce comité a, en autres, comme mandat de sensibiliser, informer et promouvoir la préservation et la valorisation de notre patrimoine paysager estrien;

Considérant que notre municipalité possède de magnifiques paysages;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adhère à la charte des paysages estriens , et ce, au coût de 100$ pour une période de deux (2) ans.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Assurances de la municipalité

Information :
-bâtiments suffisamment assurés



-réservoirs mazout , centre communautaire

2.8-
Enfouissement des déchets à St-Étienne-des-grès

ENFOUISSEMENT DES DÉCHETS, DÉCLARATION D’INTENTION DE SE JOINDRE À LA PETITE RÉGIE DE THETFORD MINES DANS LE BUT D’ENFOUIR NOS DÉCHETS À ST-ÉTIENNE

Attendu que le Règlement sur l’enfouissement des déchets mis en vigueur par le ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs,  stipule entre autres que les municipalités du Québec devront, à partir de Janvier 2009, enfouir leurs déchets dans un lieu d’enfouissement technique;

Attendu qu’aucun des lieux d’enfouissement actuellement en opération et utilisés par les municipalités de la MRC du Granit ne répondent à cette exigence;

ATTENDU QUE notre municipalité a choisi de faire partie de la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs, organisme ayant le mandat d’élaborer et de mettre en œuvre des solutions afin de répondre aux exigences du règlement sur l’enfouissement des déchets à compter de janvier 2009;

Attendu que cette  régie a débuté des études et démarches pour l’obtention des autorisations devant mener à l’aménagement et l’opération d’un lieu d’enfouissement technique des déchets à Thetford Mines;

Attendu que dans le cadre de ces études, les maires en viennent à conclusion que différentes alternatives s’offrent et qu’il ne sera pas possible de compléter les travaux devant mener au choix et à l’aménagement des équipements nécessaires pour répondre aux exigences du règlement sur l’enfouissement des déchets d’ici janvier 2009;

ATTENDU QUE les municipalités membres de la Régie inter municipale de la Région de Thetford, qui sont également membres de la Régie des matières résiduelles des mines et des lacs vivent le même problème que nous en matière d’enfouissement de leurs déchets;

ATTENDU QUE les  dirigeants de la Régie inter municipale de la Région de Thetford ont négocié avec la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie une entente en vue d’enfouir 55 000 tonnes de déchets au Lieu d’enfouissement technique de Saint-Étienne –des- Grès et nous offrent de nous joindre à leur entente;



ATTENDU QUE cette offre nous intéresse;



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

D’accepter l’offre de la Régie inter municipale de la Région de Thetford de joindre leur entente négociée avec la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie en vue d’enfouir 55 000 tonnes de déchets au Lieu d’enfouissement technique de Saint-Étienne-des-Grès.

QUE notre conseil mandate les dirigeants de la Régie inter municipale de la Région de Thetford pour négocier les modalités d’enfouissement de nos déchets au site de Saint-Étienne-des -Grès.

QUE notre municipalité prévoit enfouir environ 600 tonnes de déchets par an dans le cadre de cette entente.

QUE  notre conseil municipal remercie les dirigeants de la Régie de Thetford de leur offre et de l’aide qu’ils nous apportent dans ce dossier. 




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
La Route des Sommets

Considérant que ‘’La Route des Sommets’’ a trois (3) projets à l’étude dont les municipalités;

Considérant que le projet consiste à l’installation de panneaux d’information, présentant les richesses et les particularités de son coin de pays, en affichant également les activités et les services offerts;

Considérant que le coût pour la conception des panneaux est à la charge du CLD via une aide financière de Tourisme Québec;

Considérant que la municipalité doit signer un protocole d’engagement d’ici le 11 février 2008;

Considérant que la réalisation de ce projet est conditionnel à l’obtention d’une aide financière pour la mise en valeur des routes et circuits touristiques octroyés par le ministère du Tourisme;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford signe le protocole d’engagement pour l’installation de panneaux d’information de la Route des Sommets conditionnellement à l’obtention de ladite subvention du ministère du Tourisme.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.10-
Association touristique du lac Aylmer

Considérant que l’association touristique du lac Aylmer  a réalisé le projet de sécurisation du lac Aylmer par la mise en place de bouées en l’an 2007;

Considérant que l’association touristique du lac Aylmer demande une subvention aux 5 municipalités pour la mise à l’eau et le remisage des bouées;

Considérant que les dépenses de l’association se répartissent comme suit :

· fonctionnement de l’association

1 000$

· achat d’un GPS



   500$

· Assurances




1 500$

· Mise ;a l’eau et remisage des bouées

1 250$

_______.

Total
4 250$

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de défrayer la contribution de 850$ pour la mise à l’eau des bouées.

Le vote est demandé







Adoptée majoritairement

2.11-
Emploi d’été Canada 2008

Considérant que dans le cadre de l’initiative Emplois d’été Canada 2008, la municipalité a l’opportunité d’engager un étudiant;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte d’engager un étudiant au taux horaire de 9$/h à raison de 30 heures/semaine.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Roche ltée : Option privilégiée

Considérant que Roche ltée, Groupe-conseil a présenté différentes options pour la présentation de la demande d’aide financière auprès du ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) dans le cadre du programme d’aide aux municipalités FIMR;

Considérant qu’après étude des différentes options;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford privilégie l’option 1B dans le cadre de la demande d’aide financière aux municipalités FIMR auprès du ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2-
AGEOS : copie supplémentaire du rapport pour le MAMR et le MDDEP

Considérant que les résolutions 2007-12-208 et 2007-12-209 stipulent que ces factures doivent être approuvées par le conseil;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer à Roche ltée, les factures suivantes portant les numéros : 0102949 et 0102949




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1ère Période de questions

Pause-santé

4-
Sécurité publique

4.1-
Lettre d’un citoyen (distance du poste incendie)

Lecture de la lettre.

Demande relative à la distance du poste d’incendie de Stratford versus la distance du poste incendie de Disraéli sur le chemin de Stratford.

· Coût d’assurance plus élevé

· Si entente est possible d’être desservi par la Ville de Disraéli

Le conseil municipal prend dépôt de la demande et examinera s’il y a possibilité .

4.2-
Offre de service (2) pour l’analyse des besoins 

Considérant que la Municipalité a reçu 2 offres de services concernant l’analyse des services en matière d’équipements principalement au niveau des véhicules;

Considérant un coût maximum à prévoir de 4 000$ à 5 000$;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de ‘’Les entreprises Michel Maillé’’ expert conseil en équipement incendie consultant au taux horaire de 85$/h + les frais de déplacement à 0.50cent du kilomètre.




Adopté à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
MRC du Granit : déclaration de compétence en prévention (schéma de couverture de risques)

La MRC du Granit dans une résolution du conseil des maires # 2008-05 annonce son intention de déclarer sa compétence en matière de prévention des incendies.

Le conseil prend dépôt.

4.4-
Achat de radio

Reporté.

4.5-
Formation ‘’Sauvetage nautique’’

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de former 3 pompiers maximum en sauvetage nautique.




Adopté ;à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
M.T.Q. (chemin de Stratford)

Considérant que le trafic de plus de 5 000 tonnes et plus est interdit sur le pont du barrage Aylmer à St-Gérard;

Considérant qu’à l’intersection du chemin de Stratford et de la Route 161, il y a une interdiction pour ledit trafic lourd en cette direction (pont à St-Gérard);

Considérant que le trafic de 5 000 tonnes et plus emprunte donc le chemin de Stratford direction Disraéli;

Considérant que l’infrastructure du chemin de Stratford n’est pas construite en fonction d’une circulation accrue de véhicules lourds de 5 000 tonnes et plus;

Considérant que nous pouvons déjà constater des signes de détérioration du chemin de Stratford;

Considérant que le chemin de Stratford borde  une grande partie du lac Aylmer, ce qui signifie beaucoup de villégiateurs et de touristes qui y circulent;

Considérant la vocation récréotouristique de notre municipalité;

Considérant que depuis l’été 2007, la municipalité a amorcé une piste cyclable en collaboration avec votre ministère (MTQ), il va de soi que la sécurité est une préoccupation très importante;

Considérant que si la durée se prolonge, la municipalité craint qu’il s’y installe une habitude d’emprunter cette route;

Considérant le non-respect de la limite de vitesse (80 km/h);

En conséquence

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au ministère des Transports de procéder à la réparation du pont du barrage Aylmer à St-Gérard, afin que la circulation du trafic de 5 000 tonnes et plus demeure sur la Route 161 et non sur le chemin de Stratford.

Que le ministère des Transports procède dans les meilleurs délais.




Adopte à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Demande au députée provinciale (ajout à l’amélioration du réseau routier)

Considérant , Madame Gonthier, que dans une correspondance du 27 septembre 2007, vous nous annonciez des sommes additionnelles pour le programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal;

Considérant que la ministre, du MTQ, nous a accordé une subvention de 15 000$ échelonné sur trois (3) années pour l’amélioration du pont municipal # 07971 situé sur le chemin du lac Elgin (rg Elgin) au dessus de la rivière Maskinongé;

Considérant que lesdits travaux pour le pont # 07971 ont été effectués en régie à l’automne 2007 et que lesdits travaux ont été réalisés en régie donc à moindres coûts (8 453$);

Considérant qu’une somme de 7 000$ reste disponible dans ce dossier;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à sa députée provinciale, Madame Johanne Gonthier, de faire un ajout à l’amélioration du réseau routier pour un montant de 7 000$ pour le rang des Érables et le rang des Granites.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme

6.1-
Modification des règlements d’urbanisme-concordance

Dépôt du rapport des modifications des règlements d’urbanisme à faire modifier par la MRC dans le cadre de la concordance des règlements d’urbanisme. Les membres du conseil prendront connaissance du rapport pour adoption en mars 2008.

6.2-
Rapport des installations septiques

Pour information : dépôt d’un rapport sur les installations septiques préparé par l’inspecteur en environnement.

7-
Loisir & culture

7.1-
Québec en forme : art du cirque

Considérant que la municipalité participe au programme ‘’Québec en forme’’;

Considérant que l’activité l’art du cirque a été retenu;

Considérant que le milieu doit s’investir financièrement dans cette activité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une aide financièrement de 90$ pour la réalisation de cette activité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2-
Comité des loisirs : ‘’Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique’’

Considérant que le comité des ‘’Loisirs St-Gabriel de Stratford inc.’’ a fait une demande dans le cadre du programme ‘’Fonds de développement du sport et de l’activité physique’’ programme de soutien aux installations sportives et récréatives;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a déjà donné son appui au comité des loisirs pour l’obtention du programme ‘’Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique’’ dans sa résolution  numéro 2007-09-151;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford confirme que le chalet des loisirs ainsi que la patinoire sont accessibles à toute la collectivité sans aucune restriction.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· École polyvalente de Disraéli : subvention pour ‘Arts du Cirque’’

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a 19 élèves qui sont inscrits dans la concentration de ‘’Art du cirque’’ à la polyvalente de Disraéli;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford contribue financièrement pour un montant de 5$ par élève tel que demandé par la direction, soit la somme de 95$ pour la concentration ‘’Art du cirque’’.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· La Réussite : publicité ‘’Domaine des Hauts-Cantons

· Comité organisateur du 8 mars 2008 : ‘’Journée internationale des Femmes’’ (support financier)

· FQM : formation Leadership municipal et l’innovation rurale module 1

· Route des sommets : protocole d’engagement

· MRN : bail avec ‘’Base plein air inc.’’

Informel

· Les soupapes de la bonne humeur  inc. :

· FQM : programme de formation pour les élus

· MRC : lettre de ‘‘Félix Boudreault’’ adjoint à l’aménagement parti le 18 janvier

· M.A.M.R. : programme de subvention remboursement de la TVQ : 5 356$ pour 2008

· M.T.Q. : livraison de sel

· Monty Coulombe : bulletin spécial d’information juridique

· MMQ : FLASH

· La société de gestion du fonds pour la promotion de saines habitudes de vies et Québec en forme lancent l’appel de projets

· Prix Québécois de la citoyenneté 2008

· Un regard neuf sur le patrimoine culturel

· Le Canada en fête (formulaire de financement)

· L’Ensoleillée : 18e semaine nationale de prévention du suicide du 3 au 9 février 2008

· Gouvernement du Québec : lancement du programme ‘’COUPEZ LE MOTEUR’’

· Tourisme Cantons-de-l’Est : Salut Bonjour

Invitation

· Comité intergénération :
conférence le 12 février à 19h à Lac-Mégantic (loisir)

· 8e colloque sur la sécurité civile , le 19-20 février à St-Hyacinthe

· 4e Forum sur l’environnement de la FIHOQ , le 27 février à Drummondville

· Conseil sport Loisir de l’Estrie : 1er Conciliabule du loisir : causeries le 15 mars à 8h30 à Sherbrooke (loisir)

· Association des responsables d’espaces verts du Québec : colloque annuel le 27 mars à Drummondville

· CREE : cyanobactéries le 2 mai à Sherbrooke

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraye le coût d’inscription de Denyse Gauthier, conseillère afin de participer au forum régional sur les cyanobactéries qui se tiendra le 2 mai 2008 à Sherbrooke.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· MMQ : assemblée annuelle des membres le 5 mars à Québec

· Salon Chalets et Maisons de campagne du 14 au 17 février au stade olympique

Offre du service

· ‘’Scie Dan inc.’’ Dany Lanciaux

· Jean-Pierre Marcoux, professionnel en aménagement de l’environnement

· Bâti consult, étude et conseil en réglementation, expertise technique et légale

· John Meunier : cyanobactéries : solution complète

10-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce quatrième (4e) jour de février 2008.






Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

2e Périodes de questions

11-
Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 22h40.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière



//////////////////////////////////////////////////////////////////

